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1. INTRODUCTION 

Afin de mener à bien les travaux et la future exploitation du canal, il est nécessaire que les propriétés 
foncières concernées par le canal soient transférées ou cédées à la Région Grand Est. 

Par courrier du 17 mai 2021, la Région a sollicité le transfert foncier des 24 km du canal déclassé, 
à travers ses compétences en matière de transport fluvial, de développement touristique, de restauration 
de la biodiversité et d’aménagement du territoire, la Région entretenant déjà le canal depuis 2016. 
 
Après échanges entre les services Ill et Canaux de la Région et la préfecture (DRFIP - Direction Régionale 
des Finances Publiques du Grand Est et du département du Bas-Rhin) les procédures de cession et 
de transfert ont été enclenchées. 
 

1. CESSION DU DOMAINE PRIVÉ DE L’ÉTAT 

Le déclassement du canal a entrainé le basculement des propriétés foncières concernées dans le 
Domaine Privé de l’Etat. Ce domaine s’étend de l’écluse 64 à Artzenheim jusqu’à 600m à l’aval de 
l’écluse 74 à Friesenheim soit 23,49 km de canal. 
Cela concerne 54 parcelles pour un total de 12 989,99 ares (129,90 Ha), réparties sur 11 communes 
(Artzenheim, Marckolsheim, Mackenheim, Hessenheim, Artolsheim, Boesenbiesen, Schwobsheim, 
Sundhouse, Wittisheim, Bindernheim et Friesenheim) 
 
Du fait que ces parcelles soient dans le domaine privé de l’Etat, seule une cession est possible. Au 
regard du coût d’entretien du canal et le montant des travaux à mener, cette cession a été convenue à 
l’euro symbolique. 
 
L’occupation du sol est principalement concernée par le canal et ses ouvrages. La cession concerne 
également quelques parcelles annexes au canal, occupée par de espaces boisés parfois remarquables 
en terme de biodiversité, des chemins d’accès, de la ripisylve ou des anciens bâtiments désaffectés. 
Ces parcelles annexes pourront être utilisées pour favoriser le maintien et le développement des zones 
d’infiltration, pour le stockage d’engins et matériaux ou encore pour des équipements liés à l’exploitation 
du canal. 
 
Afin que la Région puisse acquérir ces parcelles, il a été nécessaire de solliciter l’ensemble des 
communes concernées pour obtenir une délégation du droit de priorité pour les parcelles du canal 
déclassé situées sur chaque commune. L’ensemble des 11 communes a délibéré en faveur de cette 
délégation du droit de priorité, pour l’ensemble des parcelles concernées par la cession.  
 
L’ensemble des parcelles cédées est présentée en annexe (tableau et cartes). 
 
Les actes de cession, une fois rédigés par le Service du Domaine (DRFIP), feront l’objet d’une signature 
conjointe entre le Président de la Région Grand Est et le Préfet. Les parcelles concernées feront ensuite 
l’objet d’une inscription au livre foncier sous le nom de RÉGION GRAND EST et intégré au Domaine Privé 
de la Région. Ils pourront être soumis à la signature de la Région et de l’Etat avant fin de l’année 2023. 
 
 
 
 
 
 

2. TRANSFERT DU DOMAINE PUBLIC DE L’ÉTAT - VNF 

Les tronçons à l’amont et à l’aval du canal déclassé sont actuellement en propriété de l’Etat et en 
gestion de VNF (Voie Navigable de France), ces tronçons étant exploités pour la navigation. 
 
A l’amont le tronçon du bouchon d’Artzenheim à l’écluse 64, bien que non navigué depuis 1963 est resté 
dans le Domaine Public de l’Etat. 
 
La Région a donc mandaté un géomètre afin de procéder à l’arpentage : 

- de la 1èreparcelle située au début du tronçon non navigué (Artzenheim) et la séparer de la parcelle 
restant sous exploitation VNF 

- De la dernière parcelle située à la fin du tronçon non navigué (Friesenheim) et la séparer de la 
parcelle restant sous exploitation VNF 

 
Le transfert à titre gratuit concerne ainsi, pour 4 parcelles classées en domaine public un total de 568,50 
ares réparties sur 2 communes (Artzenheim et Friesenheim) 
 
L’occupation du sol est principalement concernée par le canal, mais aussi une petite annexe à Artzenheim 
autour de la maison éclusière. 
 
L’ensemble des parcelles transférées est présentée en annexe (tableau et cartes). 
 
Les deux actes de transfert (1 par commune), une fois rédigés par le Service du Domaine (DRFIP), 
feront l’objet d’une signature conjointe entre le Président de la Région Grand Est et le Préfet. Les parcelles 
concernées feront ensuite l’objet d’une inscription au livre foncier sous le nom de RÉGION GRAND EST 
et intégré au Domaine Public de la Région. Ils pourront être soumis à la signature de la Région et de l’Etat 
avant fin de l’année 2023. 
 
Par délibération du 26 mai 2023, la Région a acté le principe de transfert et de cession de l’ensemble des 
parcelles concernées par le projet. La Région est dans l’attente des projets d’actes et d’arrêtés de la part 
de la DRFIP et de la Préfecture. 
 

LISTE DES ANNEXES 

 
1. Délibération du Conseil Régional Grand Est du 26/05/2023, comprenant en annexe : 

a. La liste des parcelles concernées par la cession et le transfert 
b. La cartographies des parcelles concernées par la cession et le transfert 
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ANNEXE 1 - LISTE DES PARCELLES DU CRR

DEPT Commune Sect n°
Superficie en 

are
Statut Procédure Commentaire

36 2/111 273,21
VNF-ETAT

Domaine Public
canal - arpentage réalisé en 2023

37 131 0,91
VNF-ETAT

Domaine Public
à côté du restaurant

37 133 256,19
VNF-ETAT

Domaine Public
Écluse 64 + 1 bâtiment

20 83 181,66 ETAT - Domaine privé CESSION

32 142 379,18 ETAT - Domaine privé CESSION

32 206 11,93 ETAT - Domaine privé CESSION longue parcelle attenante au canal

1 103,08

36 3 649,16 ETAT - Domaine privé CESSION écluse 65 (forêt)

66 80 398,46 ETAT - Domaine privé CESSION Encercle 3 parcelles privées maison

68 26 716,40 ETAT - Domaine privé CESSION

69 169 717,06 ETAT - Domaine privé CESSION écluse 66 (D10)

9 78 226,38 ETAT - Domaine privé CESSION Parking + surlargeur canal

48 120 335,01 ETAT - Domaine privé CESSION

49 154 424,98 ETAT - Domaine privé CESSION Canal busé (D608)

52 216 361,24 ETAT - Domaine privé CESSION écluse 67 (D424)

3 828,69

28 199 226,58 ETAT - Domaine privé CESSION

28 198 287,07 ETAT - Domaine privé CESSION

24 176 394,97 ETAT - Domaine privé CESSION Écluse 68

24 140 4,80 ETAT - Domaine privé CESSION

913,42

20 137 652,84 ETAT - Domaine privé CESSION

19 128 230,74 ETAT - Domaine privé CESSION

20 21 13,20 ETAT - Domaine privé CESSION Chemin agricole et puits agricole

19 93 7,70 ETAT - Domaine privé CESSION parcelle séparée du canal par un chemin

904,48

35 144 278,80 ETAT - Domaine privé CESSION Écluse 69

278,80

14 75 377,48 ETAT - Domaine privé CESSION

13 115 138,24 ETAT - Domaine privé CESSION

515,72

12 100 850,71 ETAT - Domaine privé CESSION Écluse 70 (D209)

850,71

61 75 295,98 ETAT - Domaine privé CESSION

62 122 638,86 ETAT - Domaine privé CESSION

3 87 183,76 ETAT - Domaine privé CESSION Écluse 71 (D21) et surlageur canal

52 192 81,42 ETAT - Domaine privé CESSION

52 141 314,24 ETAT - Domaine privé CESSION

65 118 637,94 ETAT - Domaine privé CESSION Écluse 72

61 24 4,10 ETAT - Domaine privé CESSION

65 115 37,47 ETAT - Domaine privé CESSION accès pont et maison

61 11 2,26 ETAT - Domaine privé CESSION

62 35 0,46 ETAT - Domaine privé CESSION

62 36 0,93 ETAT - Domaine privé CESSION

62 37 2,29 ETAT - Domaine privé CESSION

2 199,71

33 43 407,27 ETAT - Domaine privé CESSION

407,27

C 203 294,50 ETAT - Domaine privé CESSION Écluse 73  (D211)

C 205 3,50 ETAT - Domaine privé CESSION terrain

4 59 49,95 ETAT - Domaine privé CESSION talus/chemin

4 60 13,52 ETAT - Domaine privé CESSION talus/chemin

4 58 30,47 ETAT - Domaine privé CESSION talus/chemin

4 57 16,07 ETAT - Domaine privé CESSION talus/chemin

C 653 240,20 ETAT - Domaine privé CESSION Parcelle canal 

C 652 161,20 ETAT - Domaine privé CESSION chemin

C 654 130,10 ETAT - Domaine privé CESSION piste cyclable

C 655 5,20 ETAT - Domaine privé CESSION talus piste cyclable

944,71

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

67

ARTZENHEIM68

TRANSFERT

MARCKOLSHEIM

MACKENHEIM

HESSENHEIM

ARTOLSHEIM

BOESENBIESEN

SCHWOBSHEIM

SUNDHOUSE

WITTISHEIM

BINDERNHEIM
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ANNEXE 1 - LISTE DES PARCELLES DU CRR

DEPT Commune Sect n°
Superficie en 

are
Statut Procédure Commentaire

B 939 1 288,49 ETAT - Domaine privé CESSION Écluse 74

B 810 13,10 ETAT - Domaine privé CESSION terrain devant maison éclusière

B 756 5,28 ETAT - Domaine privé CESSION fossé

B 568 3,32 ETAT - Domaine privé CESSION parcelle le long de la route, talus

B 938 119,90 ETAT - Domaine privé CESSION canal

B 755 2,34 ETAT - Domaine privé CESSION talus

B 754 3,64 ETAT - Domaine privé CESSION talus

C 538 137,64 ETAT - Domaine privé CESSION canal

C 2/277 38,19
VNF-ETAT

Domaine Public
TRANSFERT canal - arpentage réalisé en 2023

1 611,90

4
568,50

54

12 989,99

13 558

135,58

TOTAL parcelles cédées (are)

SOUS-TOTAL

FRIESENHEIM

TOTAL parcelles transférées (are)

TOTAL GENERAL (are)

TOTAL GENERAL (Ha)

Nombre de parcelle transférées

Nombre de parcelle cédées
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